
Bénéficiaires 
 
Les personnels en activité doivent être 
rémunérés sur le budget de l'État. 

 

 PIM ASIA 

Titulaires et 
stagiaires en position 
d'activité 

 
Oui 

 
Oui 

Retraités, ayants 
droit  (1) 

Oui 
 

Oui 

Enseignants de 
l'établissement privé 
sous contrat 

 
Oui 

 
Oui 

Agents dont la durée 
du contrat est 
supérieure à 10 mois  

 
Oui 

 
Oui 

Agents dont la durée 
du contrat  ≥ à 6 
mois et ≤ à 10 mois 
(2) 

 
Non 

 
Oui 

Assistants 
d'éducation (AESH) 

Oui Oui 

Assistants 
d'éducation (AED et 
AVSco) 

 
Non 

Oui 
Sauf 
mobilité 

Contrats aidés  
(CAE, CAV, CUI) 

Non Non 

(1)sauf pour la PIM restauration; les 
retraités ne peuvent y prétendre 
(2) sauf pour  la PIM restauration, les agents 
de l’enseignement privé, les AED, les AESH 
(pas de durée minimale de contrat)  

! 
Toutes ces aides  facultatives 
sont versées sur demande et  
soumises à certaines 
conditions. 
 
Elles sont versées dans la 
limite des crédits disponibles 
après l’application d’un quotient 
familial prenant en compte les 
revenus de l’année n-2 pour les 
PIM et n-1 pour les ASIA 
 
Il est conseillé de déposer les 
dossiers dans le mois suivant 
l'ouverture du droit.  

 
 
 

La famille   
 

Chèque Emploi Service 
Universel (CESU) garde 

d’enfants 
(de 0 à 6 ans) 

Bénéficiaires : fonctionnaires, agents 
non titulaires de droit public et de droit 
privé. Pour tout renseignement, consulter 
le site : http://www.cesu-fonctionpublique.fr 
 

La scolarité des 
enfants 

 

Séjour(s) d’enfants dans le 
cadre du système éducatif 
(PIM) 
Pour les enfants  de moins de 18  ans 
participant à un séjour avec leur 
établissement. 
Les séjours de moins de 5 jours ne sont 
pas indemnisés. 
 

Les vacances, les  

  Loisirs        
 
 

Séjour(s) d’enfants de moins 
de 18 ans en centre de 
vacances collectif avec 

hébergement (PIM) 
 

Aide pour les séjours d’enfants dans la 
limite de 45 jours par an. 
Les séjours doivent être agréés par la 
direction départementale de la jeunesse et 
des sports, situés en métropole, 
départements d'outre-mer, étranger. 
 
 

Séjour(s) en centre de  
loisirs sans hébergement 

(PIM) 
 

Aide pour les séjours d’enfants de moins 
de 18 ans, au 1er jour du séjour. 
Les centres doivent être agréés par la 
DRJSCS. 
 

 
 

Séjour(s) linguistique(s) 
pendant les vacances 

scolaires (PIM) 
 

Aide pour les séjours d’enfants de moins 
de 18 ans dans la limite de 21 jours par an. 
 
 

Séjour(s) d’enfants en 
maisons familiales, villages 

familiaux de vacances 
 ou gîtes de France (PIM) 

 
Aide pour les séjours d’enfants de 
moins de 18  ans dans la limite de 45 jours 
par an. 
 

AIDE AUX  VACANCES (ASIA): 
 
dans la limite d'une aide par an et par foyer, 
hors séjour PIM et SRIAS, dans la limite du 
reste à charge. 
Attribuée aux agents de l'enseignement 
public ou privé 

Elle est soumise à condition de ressources. 
QF < 9000 € :  200 € 
QF de 9001 € à 12400 € : 100 € 
 

Les chèques vacances 
 
Ce moyen de paiement permet de 
financer un large éventail d'activités 
culturelles et de loisirs. 
Il repose sur une épargne salariée, 
abondée d'une participation de l'employeur. 
Pour toute information, consulter le site : 
 

www.fonctionpublique-
chequesvacances.fr 

 
ou contacter ANCV  au n° Azur : 
0 811 65 65 25 (coût d'un appel local) 
 
Personnels de l’enseignement privé : 

- CPSI de Lyon 
MFP Services 
153, rue de Créqui 
69454 Lyon Cedex 06 
0 821 08 9000 

 
 
 
 

 

 
ASIA LOISIRS AGENT : 

 
Aide attribuée à l'agent  pour une adhésion  
à un club (annuelle), abonnement culturel 
(annuel) : pass vacances, activités 
culturelles, sportives ou artistiques. 
Une aide par an et par agent de 
l'enseignement public ou privé. 
Elle est soumise à condition de ressources. 
QF < 9000 € : 100 € 
QF entre 9001 € et 13 000 € : 75 € 
QF entre 13 001 € et 14 000 € : 50 € 

 
ASIA ACTIVITE ENFANT : 

 
Aide attribuée pour une adhésion  
à un club (annuelle), abonnement culturel 
(annuel) : activités culturelles, sportives ou 
artistiques pratiquées par l’enfant 
Une aide par an et par enfant (des agents 
de l'enseignement public ou privé) âgés 
de moins de 18 ans. 
Elle est soumise à condition de ressources. 
QF < 9000 € : 100 € 
QF entre 9001 € et 13 000 € : 75 € 
QF entre 13 001 € et 14 000 € : 50 € 
 
Dossiers reçus avant le 30 octobre 2015 
 

AIDE AU BAFA (ASIA) : 
 
Aide attribuée à l'agent de l'enseignement 
public ou privé et/ou ses enfants – 1 aide 
par an pour la formation générale ou 
l'approfondissement dans la limite du reste 
à charge. 
Elle est soumise à condition de ressources. 
Formation générale : maximum 300 € 
Approfondissement : maximum 200 € 
 

Les consultations 
juridiques 

 
Elles concernent  essentiellement  les 
litiges à caractère personnel et familial. 
Cela concerne les personnels des trois 
départements. 
Où s'adresser :  
auprès des assistants sociaux des  
personnels des départements concernés. 
 
 
 
 

 
 

Le logement  
Aide à l’entrée dans un 
logement suite à une 
première affectation 

(ASIA) 
 

Cette aide est réservée aux agents 
titulaires ou stagiaires nouvellement 
nommés dans l'académie qui ont à faire 
face à des frais occasionnés par la 
location d'un nouveau logement. 
Elle est a accordée en fonction d'un 
quotient familial et peut prendre la forme 
d'une aide ou d'un prêt. 

 
 

Aide à l’installation des 
personnels néo-titulaires ou 
stagiaires (AIP) 
Cette aide vise à couvrir les dépenses 
engagées pour l’entrée dans un 
logement locatif. 
 
Conditions d’obtention : 

avoir réussi un concours de la 
fonction publique de l'État, 

déposer la demande dans les 24 mois 
suivant l'affectation et dans les 4 mois 
suivant la date de signature du contrat de 
location du logement, 

ne pas dépasser le revenu fiscal de 
référence. 
 
Les formulaires à remplir peuvent être 
téléchargés sur le site internet : 
www.aip-fonctionpublique.fr  
La photocopie d’un bulletin de salaire 
doit être jointe en plus des pièces 
demandées 
 

Aide à l’installation des 
personnels affectés en  

REP REP +  
AIP – CIV 
 
 
Cette aide est réservée aux personnels 
néo-titulaires, stagiaires et assistants 
d’éducation qui ont déménagé suite à 
leur affectation. 
Elle ne peut être perçue qu’une seule fois 
dans la carrière et  n’est pas cumulable 
avec l’aide à l’entrée dans un logement. 
 

 
 

La restauration 


 

Cette prestation (PIM) vise à prendre 
en charge une partie du prix des 
repas servis aux agents qui déjeunent 
dans un restaurant administratif ou 
une cantine 
scolaire. 
Conditions : 
L’agent doit détenir un indice nouveau 
majoré inférieur ou égal à 466 
La subvention, déduite du prix du 
repas, est versée directement aux 
restaurants ou cantines qui ont passé 
une convention 
avec l’administration. 

 
 

La sphère 
professionnelle : 
Les personnels non 

titulaires 
 

Aide à la mobilité (ASIA) 
Cette aide concerne : 

 les ALSS contractuels, auxiliaires ou 
vacataires  nommés à plus de 20 
kms ou sur plusieurs établissements. 

 les AESH nommés à plus de 20 kms  

 les enseignants contractuels, 
auxiliaires ou vacataires nommés à 
plus de 30 kms. 

 
( ALSS : Administratifs, de Laboratoire, 
Sociaux et de Santé) 
 
Elle est soumise à durée de contrat. 
 
Montant maximum : 500 €  
 
 

Aide fin de contrat (ASIA) 
Cette aide qui concerne les ATSS 
contractuels en fin de contrat entre le 
30 juin et le 31 juillet, est attribuée en 
fonction de la situation familiale de 
l'agent. 

http://www.fonctionpublique-chequesvacances.fr/
http://www.fonctionpublique-chequesvacances.fr/
http://www.aip-fonctionpublique.fr/

